
4f Corresponda7îce entre l*Ev, de Telmesse

ce soit; ni par vous qui vous contentez de me dire dans votre Lettre que C'ed pont*

qndques raisons partiea/ières qvie vous ne me faites ni connoitre ni conjecturer; ni

par qui que ce soit au inontle, car tous ceux qui m'en parlent, même ceux qui

adoptent ou semblent adopter l'innovation actuelle, q alifiée publiquement du nom

de \onvel Ordre de choses (source affligeante de la division animée du Cierge et

(L's Fidèles, divisés à cette occasion en deux partis connus publiquement sous leg

nj.ns de Telmessiens 8^ d'^nlitelmessiensj tous m' a paroissent également *urprw

et affligés. Ma paroii,se est prête, si elle est coupable de fautes qui pourroient equi-

tablement et justement avoir causé cette punition, à reconnoitre ces fautes et a re-

r.arer ses torts, quand elle les connoitra, et j'en dis autant l>our ma part; mais elle

considère o'ie si c'est le Curé qu'on veut punir, elle ne se croit obligée, ni en rai-

son ni en justice, de paver les fautes personnelles du Curé a même Jjs.
droits de

l'idôlcs dans Tliglise de Jesus-Christ, et ses droits de Sujets de Sa Majesté dans

l'Etat: et elle ose se flatter qu'aucune personne raisonnable approuyeroitqu on punit

la paroisse pour quelques torts particuliers que pourroit avoir le Curo vis-à-vis Ih-

vêque d'un Diocèse sur l'ancien Continent, ou un Vicaire Général dans ce district,

ou même fOrdi lire du "Diocèse. . . ,. . , . •» r
Je CTonoin m .nquer A mon devoir de Curé, je craindrais aussi de ne plus mériter 1 es-

tîme doit vous m'avez honoré depuis plu» de trente ans, avant et depuis votre ^Lpisco-

pat, jusqu'à cette fâcheuse époque-ci, si j'étoii», <m si je paroisps indlffereût » ia «it la-

tion actuelle de ma paroisseV» vient d'ugîr dans ce procède de votre,part «yec une

modération digne de servir d'exeti^le à bien desipersonnes constituées en dignité.

i\ est vrai que vous ne me dites peiMique cette.privation »arpi-enante,jqm m»

paroit être une injustice à la paroisse et une injure «u €uré,> est pour toujours durer:
»;^

ïous vous contentez pour cette année de me dire dans^votre-L nre que vous ne fojtet

point votre visite dans ma paroisse cet étêî mais si vous en avez le ufojt crt eii^ ^ui m as

sure que vous ne le conserverez pas -et ne reicrcerez.pas de vakxxi^'l ttt prothain, et te$

tes *«*^«'*^
^^ ^^.^ certàîneraent pag plus obligée de ^aire des demardie»

. .^ .,. . „ . -r. » _ !._ ..^..c ^.. nor fmit HiitrA ou il lui plair»
pour avoir

d'autoriser,

de faire des uetnarcnes pour -«voir ra, ccic-ui««,.w.. -
_ ^..si -„« lUnira

Sacrements, .&c. &c. .t^ir «oi.^u par mon^Vicaire, ou par tout ^utre^quil m^^^^

d'autoriser; cependant. Sïonseigneur.renwi.sîderation de plusieurs
«"«'f^,

'«"^^^^^^^

civils, dont Jlui «aura gré, je l'espère, je vous^ais «avoir par 1- P^«««"^, 5'fJV"''*
""'

torisé à vous informer qu'elle veufbien' encore, ( mais pour cette seule ft»f^» ) f ^^f

"'

mettre à v^a* prier delui donner ;d'ici au vingt six {Septembre prochain,
_
a votre corn,

modité, la ^^IsTte qu^l lui semble qu'elle avoit droit de recevoir dans le ««»»* «^ ^um Cer^

«ier à son tour Wrangde position, - pourvu premieremeut quelle ait 3e
^^^^^^^^

parer un mois d'avance^eloi le «ituel du l^iocèse, page €08; et
««^f

«
'^^««^fJX P«^

éant, adresse à la paroisse ou à moi, vous reconnoissiez c*|;rra=vme.iî ^. ^^j ^^^r^u c

que Vous savtez P«/xr'D/ï0fr d^ la Jinver de la Visite a son <our: 3e «e «uis «utorise «

vous faire cette proposiition qu'à «es conditions.
»» ^.„„„c:t;«« ^nVVlo.

Ma paroisse «roit devok «cttre ««te secoûde coodition a «ttte F^^powtw» ^u elte
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